
VOLAILLE 

Voici la liste des certifications obtenues par Agri-Marché dans ses fermes de volailles 

Pondoirs : 

COSPOC – Contrôle optimal de la salubrité dans la production d’œufs de consommation (par la 

Fédération des producteurs d’œufs du Québec et le Bureau de normalisation du Québec) 

 Les Producteurs de poulet du Canada ont mis en œuvre un programme et 

un processus de certification solides. C’est le seul programme capable de 

veiller à ce que les exigences de soins aux animaux soient mises en œuvre 

et vérifiées dans toutes les fermes du Canada. De plus, le programme est 

une façon d’offrir une formation continue aux producteurs au sujet des 

pratiques exemplaires et de favoriser l’innovation et l’amélioration. 

 

PROPRETÉ D’ABORD – PROPRETÉ TOUJOURS (par les producteurs d’œufs du Canada) 

 C’est un programme fondé sur les plus récentes recherches, élaboré par 
des experts reconnus, et évalué par l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments. Il assure que les œufs canadiens sont produits selon les plus 
hautes normes de salubrité et de qualité au monde. 

 

BIEN-ÊTRE DES POULES PONDEUSES (par la Fédération des producteurs d’œufs du Québec et le 
Bureau de normalisation du Québec).  

 Un nouveau code de pratiques révisé pour le soin et la manipulation des 

poules pondeuses 

 

Élevages de poulettes commerciales : 

COSPOC – Contrôle optimal de la salubrité dans la production d’œufs de consommation (par la 

Fédération des producteurs d’œufs du Québec et le Bureau de normalisation du Québec) 

 Les Producteurs de poulet du Canada ont mis en œuvre un programme et 

un processus de certification solides. C’est le seul programme capable de 

veiller à ce que les exigences de soins aux animaux soient mises en œuvre 

et vérifiées dans toutes les fermes du Canada. De plus, le programme est 

une façon d’offrir une formation continue aux producteurs au sujet des 

pratiques exemplaires et de favoriser l’innovation et l’amélioration. 

 

 

 

 



BONNE PARTANCE (par l’Office canadien de commercialisation des œufs) 

 Programme national et volontaire d’application simple et pratique qui se 

veut facile à gérer. Veut prévenir les dangers biologiques, chimiques et 

physiques.  

 

Élevages de poulets : 

PASAF - Programme d’assurance de la salubrité des aliments à la ferme Élevé par un producteur 

canadien (par les Producteurs de poulet du Canada, basé sur le système HACCP, reconnaissance 

technique de l’Agence canadienne d’inspection des aliments)  

 L’éleveur doit respecter un ensemble d’exigences pour obtenir le 

certificat de conformité. Le certificat est délivré après un examen rigoureux et, 

par la suite, est vérifiée annuellement sur les fermes par des audits.  

 

PSA – Programme de soins aux animaux (conjointement avec le PASAF) 

 Les Producteurs de poulet du Canada ont mis en œuvre un programme et un processus 

de certification solides. C’est le seul programme capable de veiller à ce que les exigences 

de soins aux animaux soient mises en œuvre et vérifiées dans toutes les fermes du Canada. 

De plus, le programme est une façon d’offrir une formation continue aux producteurs au 

sujet des pratiques exemplaires et de favoriser l’innovation et l’amélioration. 

 

Certains lots sur un site – élevage de poulets : 

POULETS ÉLEVÉS SANS ANTIBIOTIQUES (selon les exigences d’Exceldor) 

 Les volailles de ce type sont nourries avec de la moulée exempte 

d’antibiotiques et d’anticoccidien.  

 

 

Élevages de dindons : 

PSAF - Programme de salubrité des aliments à la ferme. (Par les Éleveurs de dindons du Canada, 

basé sur le système HACCP, reconnaissance technique de l’Agence canadienne d’inspection des 

aliments) 

 Programme national dans lequel sont précisées les mesures particulières et les 

protocoles de biosécurité permettant de réduire et de limiter les éventuels risques 

de salubrité des aliments dans les élevages de dindons et les établissements de 

reproduction de dindons du Canada. Ce programme exige la tenue de dossiers 



détaillés à la ferme et de documents permettant de prouver que ces exigences sont 

respectées, et les éleveurs sont assujettis à des vérifications régulières. 

PST – Programme de soins des troupeaux (conjoint avec le PSAF) 

 Ce programme guide les éleveurs dans tous les aspects touchant au 

bien-être de leurs oiseaux. Témoignant de son application, un certificat de 

conformité est émis annuellement par un vérificateur. 

 


